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Les forces d’occupation israéliennes continuent à se rendre chaque jour davantage 
coupables d’usage excessif de la force, d’exécutions extrajudiciaires, d’arrestations, 
de démolitions d’habitations et de confiscations de terres, détruisant les exploitations agricoles et 
déracinant les arbres fruitiers sur le territoire palestinien occupé, faisant ainsi de plus en plus de 
martyrs, de blessés et de sans-abri parmi les civils palestiniens innocents. À ce jour et depuis 
septembre 2000, au moins 2 000 Palestiniens ont ainsi perdu la vie aux mains des forces 
d’occupation israéliennes. De nombreuses zones sous contrôle palestinien restent soumises au 
couvre-feu. Celui-ci dure à Tulkarem depuis maintenant 13 jours et à Jénine depuis 8 jours. 
Au total, la Cisjordanie est maintenant soumise au régime du couvre-feu depuis plus de 
130 jours. 

À Jénine, un garçon de 15 ans a été tué par balle la semaine dernière alors qu’il était sorti 
pendant le couvre-feu. Dans la même ville, un jeune homme de 21 ans a également été tué d’une 
balle dans la tête par un tireur embusqué israélien pendant le couvre-feu. 

Le lundi 28 octobre, à Tulkarem, les forces israéliennes ont tiré sans raison apparente et à 
une distance de 150 mètres seulement sur un dénommé Ahmad Anbad, âgé de 17 ans, le tuant 
sur le coup.  
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Ces exécutions délibérées constituent des violations flagrantes du droit international et du 
droit international humanitaire, en particulier des dispositions concernant le droit à la vie, et de 
graves violations des articles 3 et 147 de la quatrième Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre de 1949. 

La puissance occupante, Israël, poursuit en outre sa politique de démolitions d’habitations 
comme sanctions à l’égard de civils palestiniens innocents. 

Le jeudi 31 octobre, des soldats israéliens ont encerclé les maisons de quatre familles du 
camp de réfugiés de Jénine et ont forcé les habitants à en partir, sans leur laisser le temps de 
rassembler leurs effets personnels. Ils ont posé des explosifs dans quatre maisons, dans lesquelles 
vivaient six familles. Au total, 37 personnes, dont 14 enfants, se sont retrouvées sans-abri à la 
suite de cette expédition punitive. Les maisons ont été entièrement détruites, sans que rien à 
l’intérieur ne puisse être sauvé. Les explosions ont également gravement endommagé les 
maisons voisines. 

Depuis septembre 2000, au moins 1 046 maisons ont été démolies, faisant 7 844 sans-abri. 

Ces actes de démolition d’habitations et de destruction de biens commis par Israël en tant 
que châtiment collectif non seulement sont illégaux, mais constituent aussi une violation 
flagrante des articles 53 et 33 de la quatrième Convention de Genève. Il s’agit en outre de 
sanctions extrajudiciaires et d’immixtions arbitraires dans le domicile et la propriété d’autrui. 

Les forces israéliennes ont par ailleurs assassiné quatre Palestiniens au cours de la semaine 
dernière: 

Le 30 octobre, un homme de 35 ans, Ayed Baker Mansour, originaire de Kufar Qalil, près 
de Naplouse, a été tué alors qu’il quittait son véhicule pour rentrer chez lui, laissant trois enfants 
orphelins. 

Le 29 octobre, les forces israéliennes ont assassiné un jeune de 19 ans, Issam Sawaftheh, 
originaire de Tubas, près de Jénine. Un grand nombre de soldats ont encerclé la maison dans 
laquelle Issam habitait, ils en ont fait sortir de force son frère et son père et s’en sont servis 
de boucliers humains. Les forces d’occupation israéliennes ont ensuite ouvert le feu, sans 
sommation, sur la maison de deux étages, la détruisant en partie, avant de tirer sur Issam 
à moins d’un mètre de distance. 

Le 27 octobre, deux Palestiniens, Ahmad Jawdatallah, 23 ans, et Alaa Khadayriyyeh, 
24 ans, habitants de Naplouse, ont été sommairement exécutés. 

À Ras al-Ein, dans la région de Naplouse, quatre hommes armés des Forces spéciales 
israéliennes, pour lesquelles l’appellation «escadrons de la mort» serait plus appropriée, ont visé 
deux hommes et ont fait feu à une distance de 20 mètres maximum. Les deux  hommes sont 
morts sur le coup, atteints de plus de 20 balles. Après l’exécution, les Forces spéciales se sont 
enfuies dans leurs véhicules en tirant au hasard sur les civils. Un enfant de 7 ans, Yazan Fatayir, 
a été grièvement blessé d’une balle dans la tête. 

On a recensé au moins 176 assassinats perpétrés par les forces israéliennes depuis 
septembre 2000, dont 63 avaient pour victimes de simples passants palestiniens. Ces assassinats 
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constituent de graves violations de la quatrième Convention de Genève et sont considérés, 
en tant que tels, comme des crimes de guerre. Ces actes sont des violations flagrantes non 
seulement de la quatrième Convention de Genève, dont l’objet est la protection de la population 
civile, mais aussi des normes relatives aux droits de l’homme qui consacrent le droit à la vie et 
l’interdiction de l’exécution de civils. 

Pour illustrer encore les violations des droits de l’homme commises quotidiennement par 
les forces israéliennes d’occupation envers les civils des territoires palestiniens occupés, 
des mémorandums publiés par l’Autorité nationale palestinienne et portant sur la période allant 
du lundi 28 octobre au dimanche 3 novembre 2002 sont joints en annexe. 

Nous vous demandons de nouveau instamment de condamner la politique systématique 
d’assassinats et de démolitions d’Israël, de déclarer le Gouvernement israélien responsable de 
ces violations des droits de l’homme, et de le prier de se conformer aux normes internationales, 
de respecter ses obligations en vertu du droit international humanitaire et de cesser de perpétrer 
des crimes à l’encontre de civils innocents. Nous vous demandons également instamment de 
lancer un appel en faveur du déploiement immédiat d’une présence de protection internationale 
afin de prévenir de nouvelles violations des droits de l’homme et de protéger la population 
palestinienne, jusqu’au retrait d’Israël de tous les territoires palestiniens occupés. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe* aux membres de la Commission des droits de l’homme, en tant que 
document officiel de la cinquante-neuvième session, au titre du point 8 de l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent, 
(Signé) Nabil Ramlawi 

____________ 

                                                 
* Reproduite telle qu’elle a été reçue, dans la langue originale seulement. 
























